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Après plusieurs mois de préfiguration, la Direction générale de la Cohésion sociale (DGCS) 

a été créée le 26 janvier 2010. 

 

Outre la réorganisation des équipes, la création de cette nouvelle direction 

d’administration centrale traduit une ambition réaffirmée pour les politiques de solidarité, 

de développement social et d’égalité : au-delà de la seule intervention en faveur des 

personnes vulnérables, la DGCS a vocation à impulser un nouveau « vivre ensemble », plus 

humaniste et solidaire. 

 

Afin d’intégrer l’approche « cohésion sociale » de manière transversale aux politiques 

publiques, la DGCS aura un rôle de coordination interministérielle accru et veillera à 

soutenir les initiatives susceptibles de prévenir, et non seulement corriger, les inégalités, 

les vulnérabilités. 

  

Prenant acte de la décentralisation, la DGCS va recentrer l’intervention de l’Etat sur des 

fonctions plus stratèges, tout en resserrant les liens avec les acteurs opérationnels des 

politiques publiques : collectivités locales, opérateurs, associations, établissements, 

professionnels, etc. 

 

Soucieuse de la territorialisation de son action, la DGCS structurera également ses relations 

avec les nouveaux services  : les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRJSCS), les agences régionales de santé (ARS) et les directions 

départementales interministérielles en charge de la cohésion sociale (DDCS et DDSCPP), 
sans 

oublier les délégués aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes et 

les correspondants régionaux à l’innovation, à l’expérimentation sociale et à l’économie  

sociale. 
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Fabrice Heyriès, 
Directeur général de la cohésion sociale  
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 Partie 1 : Une organisation plus simple, plus lisible (Pages 3 à 7) 
 

Pour entrer en matière, vous trouverez une présentation de l’organisation de la DGCS : 

 composée de près de 300 agents répartis en 3 services, 

 la nouvelle direction doit rapidement devenir un interlocuteur accessible, un partenaire utile.   

Un organigramme détaillé sera mis à votre disposition dans les prochaines semaines. 

 

 

   Partie 2 : Une direction plus stratège (Pages 8 à 14) 
 

Dans une seconde partie, vous sont présentées 

les grandes lignes du projet stratégique de la DGCS.   

Partie intégrante du travail de préfiguration,  la préparation du projet stratégique de  

la nouvelle direction a fait l’objet d’une grande mobilisation interne.  

Elle pose les bases des orientations de travail des agents de la future direction,  

et nous donne un cap commun pour les 3 prochaines années.  

La version intégrale du projet stratégique de la DGCS sera disponible d’ici fin mars.  
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Partie 1 

Une organisation plus simple, plus lisible 

 Lancée à l’issue du Conseil de modernisation des 

politiques publiques de juin 2008 :  

 la création de la Direction générale de la cohésion 

sociale permet d’intégrer dans une organisation plus 

simple et plus lisible, des administrations qui 

intervenaient jusque-là dans des domaines proches 

ou similaires.  

  

 Près de 300 agents constitueront ainsi la nouvelle 

direction.  
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La nouvelle direction résulte de la 

fusion entre la Direction générale de 

l’action sociale (DGAS) et le Service 

des droits des femmes et de l’égalité 

(SDFE), la Délégation interministérielle 

à la famille (DIF), la Délégation 

interministérielle à l’innovation, à 

l’expérimentation sociale et à 

l’économie sociale (DIIESES).   

Les personnels mis à disposition de 

l’ancien délégué interministériel aux 

personnes handicapées (DIPH) 

rejoignent également la DGCS. 

La nouvelle direction résulte de la 

fusion entre la Direction générale de 

l’action sociale (DGAS) et le Service 

des droits des femmes et de l’égalité 

(SDFE), la Délégation interministérielle 

à la famille (DIF), la Délégation 

interministérielle à l’innovation, à 

l’expérimentation sociale et à 

l’économie sociale (DIIESES).   

Les personnels mis à disposition de 

l’ancien délégué interministériel aux 

personnes handicapées (DIPH) 

rejoignent également la DGCS. 

5 



6 

Par souci d’efficacité, le directeur général portera lui-

même les fonctions de délégué interministériel : 



  La DGCS comprend 3 services pilotés par autant de chefs de 
service, adjoints du directeur général : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 La procédure de nomination des chefs de service, sous-directeurs et autres emplois 

fonctionnels a été lancée à la parution des textes créant la DGCS. L’organigramme détaillé 
pourra être communiqué à l’issue des nominations officielles. 
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    La naissance de la DGCS s’accompagne de la création de 2 

missions rattachées au directeur général aux côtés d’un 

cabinet et d’un bureau des affaires européennes et 

internationales étoffés : 
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Le nouvel organigramme de la DGCS 
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 La création de la DGCS traduit  une ambition nouvelle pour les politiques de 
solidarité, de développement social et d’égalité.  

 

 Dans un contexte de décentralisation, la DGCS va recentrer l’intervention de 
l’Etat central sur des fonctions plus stratèges, moins opérationnelles.  

     

 Avant la création de la DGCS, les préfigurateurs ont conduit un travail de définition 
du projet stratégique de la nouvelle direction avec l’aide d’une mission de la 
Direction générale à la modernisation de l’Etat (DGME).  

  

 De ce travail prospectif et stratégique découle également un plan d’action autour 
duquel la Direction générale de la cohésion sociale articulera son action au 
quotidien sur la période 2010-2012.  

 

 Dans un contexte de gouvernance interne modernisée, elle sera ainsi en capacité 
de piloter les activités par la performance et de rendre compte régulièrement de 
ses résultats. 

Partie 2 
Une direction plus stratège 
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Les valeurs éthiques : 
Les principes d’action : 

Les grandes lignes du projet stratégique 
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« Concevoir, piloter et évaluer les politiques publiques de solidarité,  

de développement social et de promotion de l’égalité  

favorisant la cohésion sociale » 

 

Les nouvelles orientations : 
� Passage d’une approche spécifique à une approche intégrée de la cohésion sociale 

� Ajout à l’approche corrective d’une approche préventive 

� Recherche d’un impact auprès des publics spécifiques, mais aussi auprès de l’ensemble de la 
société  

� Travail au développement  du «vivre ensemble » 

� Promotion d’une action territorialisée 

 

Les grandes lignes du projet stratégique 
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Les grandes lignes du projet stratégique 
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Les grandes lignes du projet stratégique 
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Les grandes lignes du projet stratégique 

 

Fiscalité  

Education 

Justice 

Transports 

Economie numérique… Environnement 

 

Ville Immigration 

Emploi et formation 

Logement 

Jeunesse 

Santé 

Vie associative 

 

 
Inclusion sociale 

Droits des femmes  

Enfance et Famille 

Autonomie 

Economie sociale 

1 – Champs directement inclus dans 

l’action de la DGCS 

2 – Champs fortement concernés par la 

cohésion sociale 

3 – Champs concernés par la cohésion 

sociale 

« Cœur de métier » de la DGCS 

Champs proches de l’action de la 

DGCS, mais non directement 

inclus dans son périmètre 

Champs concernés en partie 

par cohésion sociale et ne 

relevant pas directement de 

la DGCS 

15 



 Pour tout renseignement 

complémentaire, 

 contactez le cabinet de la DGCS au 

01.40.56.85.28 ou par messagerie : 

DGCS-com@sante.gouv.fr 
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